
Le Conseil Municipal des Jeunes 
 

Compte rendu de conseil : vendredi 12 septembre 2025 

Elus Présents : 
Roméo DANIEL, Pauline VINCENT, Martin BOUCHARD, Ruben SAUVETRE, Alphonse 
DEWASCH, Maxence RAMADE, Manon GUILLOT, Léonie COIFFARD, Emily PINEAU, Anaïs 
ABELARD. 

Elus absents :   

Thalia LE GRUIEC, Flavius VOINEA, Lison BEAUBREUIL, Lucas TERRIEN, Thimothée 

CHASTREY, Camille CHEIGNON-NEVEU, Samy VIANCIN, Faustine BERNARD-EXBRAYAT, 

Lucie HARDY. 

Animatrices présentes : Monique GREFFIER, Lydie LE GOFF 

Secrétaire de séance : Monique GREFFIER 

La séance débute à 17h50. 

Organisation des CMJ  
Les animatrices présentent le déroulé des 4 prochaines et dernières réunions du CMJ. Comme nous sommes en période 

préélectorale, nous essaierons de terminer les projets déjà démarrés mais ne pourrons en programmer d’autres pour 

l’année 2026.  

 

  

09/10/2025 



Retour sur les projets en cours  
 

Projets « boites à livres » et « hôtels à insectes » 

L’atelier bricolage n’ayant pu avoir lieu, les jeunes discutent d’une solution. 

« Hôtels à insectes » 

Monique Greffier est en contact avec M. Limosin pour un atelier bricolage. Lydie Le Goff a trouvé une solution en achat 

chez Leroy Merlin d’hôtels à insectes vides que les jeunes élus pourraient terminer lors d’un atelier bricolage. 

M. Alexandre de Montrelais est le grand-père d’un jeune élu et il est créateur de jouets en bois. Martin doit le contacter 

pour savoir s’il pourrait nous aider. 

« Boites à livres » 

Lydie Le Goff a trouvé le site emeraude-création.fr qui propose aux collectivités des boites à livres en bois assez grande. 

Commentaires :  
Le site a envoyé son devis pour trois boites à livres après le dernier CMJ, le 
montant total est d’environ 1300€ pour les trois boites.  
 
Le bureau municipal semble d’accord pour valider le devis. 
 
Il reste cependant le souci des emplacements (près des trois mairies) car la mairie 
d’Ingrandes est en zone patrimoine remarquable et nécessite des autorisations. 
 

 
 

Information sur les aires de jeux 
Les jeunes élus sont informés de la mise en place prochaine de nouveaux jeux place du Champ de Foire et à St Sigismond.  

Les tables de ping-pong n’ont pas été retenues en comité consultatif enfance-jeunesse.  

Champ de Foire : 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  



St Sigismond : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les jeunes élus apprennent les grandes structures seront fixées dans des fosses recouvertes de 30cm de gravillons. Le 

portique sera fixé sur un sol avec des alvéoles où l’herbe pourra pousser. Il est déconseillé de placer des structures 

complexes sur des sols en herbe car le passage de la tondeuse est impossible et l’usage d’une débrousailleuse risque 

d’abimer les poteaux porteurs au fil du temps. Les travaux débuteront fin septembre et normalement, les jeux devraient 

être installés pour les vacances de la Toussaint. 

Les jeunes interrogent sur les jeux à la Bastille. Lydie Le Goff répond que dorénavant il n’est pas possible de mettre de 

grandes structures dans le lit de la Loire sauf dérogation du préfet. En effet, afin d’éviter que les jeux soient emportés par 

le courant en cas de crues, il est impératif qu’ils puissent être démontés en moins de 48 heures lors de la montée des 

eaux. Ainsi, les élus ont ajouté des petits jeux cet été mais, le premier budget pour les aires de jeux s’est concentré sur 

les aires situées loin du fleuve. Il faudra envisager des structures simples à l’avenir pour doter ce grand espace de 

nouveaux jeux. 

La discussion se poursuit sur l’absence de la baignade ces dernières années sur la plage. Lydie Le Goff informe que 

depuis quelques années l’ARS demande la recherche de cyanobactéries dans les plans d’eau et bassins de baignade. 

Chaque test positif entraine la fermeture de la baignade jusqu’à ce que le seuil diminue. Cependant, chaque test est 

onéreux, la mise en place de la baignade est onéreuse et le recrutement d’un maitre-nageur pour la surveillance aussi. Si 

durant l’été, la commune est obligée de fermer la baignade très souvent, cela n’apporte plus un service de loisirs aux 

habitants tout en restant non négligeable financièrement. C’est pour cela que le conseil municipal a décidé de ne plus 

mettre le bassin de baignade pour l’instant. 

Pour aller plus loin :  

Document PDF ARS :     

 

 

 

 

Article TF1 : 

  



Soirée déguisée 
Le prochain projet qui va se dérouler est la 4ème édition de la soirée déguisée. 

• Le même DJ a été demandé puisque les élus avaient validé ce point en 2024-2025.  

• Le bar sera tenu par le FSE du collège Maryse Bastié comme l’an dernier. Ils préciseront les tarifs pour le bar. 

Après discussion sur le thème de la soirée, la décoration sera hétéroclite (BD, Livres, Noir, Cinéma…) et composée de 

guirlandes, ballons, masques (de l’an dernier), guirlandes à réaliser… 

Le Concours de déguisements : 

• Les critères restent les mêmes que l’an dernier : costume et/ou maquillage ; Originalité ; Interprétation. 

• 5 gagnants et donc 5 lots : Bonbons, sucettes pour tous les participants et les jeunes élus, jeux de société (wasabi, 

unlock, 6 qui prend, skyjo, Uno, Carcassonne…) en fonction du budget de la mairie. 

• Les élus présents souhaitent être jurés lors du concours de déguisements, ils sont répartis en groupes :  

o Groupe 1 : Maxence, Manon, Léonie 

o Groupe 2 : Pauline, Anaïs 

o Groupe 3 : Ruben, Martin, Alphonse, Roméo (en fonction des élus présents) 

Les jeunes élus ont choisi leur affiche parmi les choix suivants : 

 

  

 
4 voix 0 voix 6 voix 

 

 

Fin de la réunion à 19h  

 

Prochaine réunion exceptionnellement le jeudi 9 octobre à 17h45 

pour la décoration de la salle Simon Robert. 

 


